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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Liberté fondamentale s’il en est, « le droit de grève s’exerce dans le cadre des lois qui le 
réglementent ». En dépit de la formule choisie par le constituant de 1946 et de l’accent mis 
par le Conseil constitutionnel – dans sa décision du 25 juillet 1979 – sur les responsabilités du 
législateur en la matière, ce dernier est fort peu intervenu pour organiser le droit de grève, 
sinon pour le retirer aux personnels indispensables au maintien de l’ordre public. 

Aussi, et en l’état de la législation actuelle, notre pays fait figure de leader européen pour 
le nombre de jours de grève comptabilisés dans les services publics. A titre d’exemple, en 
1999, le nombre de jours de grève à la SNCF a été de 53 779, en 2000 de 85 094 et en 2001 
de 105 527 jusqu’au mois d’octobre. 

Or, chaque journée de grève a un coût pour l’entreprise. Ainsi, la SNCF évalue-t-elle 
entre 15 et 20 millions d’euros le prix d’une journée de grève, et les arrêts de travail de mai-
juin 2003 à plus de 250 millions d’euros. Air France quant à elle perd 35 millions d’euros 
chaque jour où ses avions sont immobilisés au sol par le contrôle aérien de la Direction 
Générale de l’Aviation Civile. 

Alors que les conséquences, surtout financières, de l’exercice du droit de grève sont 
faciles à établir, les conditions du déclenchement de la grève sont, pour leur part, beaucoup 
plus opaques. En effet, la grève est, la plupart du temps, déclenchée par une minorité au 
moyen de votes à mains levées, sans occulter qu’elle s’accompagne parfois d’une 
manifestation d’entrave à la liberté du travail. 

A cet égard, les propos de Bernard Zimmern sont éloquents : « Tout commence au 
niveau des assemblées générales où se vote la grève et dont l’organisation est rarement 
régulée. En l’absence d’un règlement et d’un vote à bulletins secrets, c’est toujours la 
minorité radicale qui l’emporte dans la fumée et le brouhaha d’une assemblée générale 
décidant à main levée ». Et constatant que l’une des grandes réformes du gouvernement 
britannique fut de réglementer le vote de la grève, l’auteur de La dictature des syndicats de 
poursuivre : « En France, rien de tel. Dans un pays qui se vante d’être à la pointe de la 
démocratie, il n’existe aucune loi qui interdise à une minorité agissante d’imposer sa volonté à 
la majorité que, pour la circonstance, on peut bien appeler silencieuse, sous couvert d’un vote 
qui se donne un caractère légitime mais qui n’est qu’une mascarade. » 

Par conséquent, il est nécessaire que le service public, dont l’intérêt général est la raison 
d’être, respecte le point de vue de tous ses agents. La décision d’exercer le droit de grève doit 
alors être prise par la majorité de tous les salariés concernés. 

C’est pourquoi la consultation du personnel concerné des services publics ou 
d’entreprises de service public, par un vote à bulletin secret, doit être effectuée avant tout 
dépôt de préavis de grève, de poursuite ou d’interruption du travail. 

Tel est, Mesdames, Messieurs, l’objet de la présente proposition de loi que nous vous 
demandons de bien vouloir adopter. 



PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Le premier alinéa de l’article L. 521-3 du code du travail est ainsi rédigé : 

« La décision de faire usage du droit de grève par les personnels mentionnés à l’article L. 
521-2 doit faire l’objet d’un vote à bulletin secret des salariés à la majorité. La cessation 
concertée du travail doit être précédée d’un préavis ». 
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